
page 13  

Le Cheval Canadien - Vol 28 no.3

Contrat d’achat

6.	 Application de la loi
	 Les termes de cet accord seront rédigés selon les lois de la 

province de ________________________________________. 

7.	 Infraction
	 L’un ou l’autre des partis peut annuler cet accord si l’autre 

parti contrevient à un des termes de cet accord. Le parti 
trompé pourra récupérer des honoraires juridiques raison-
nables.

8.	 Accord 
	 Cela constitue un accord entre les partis. N’importe quel-

les modifications ou ajouts DOIVENT être fait par écrit et 
signés par tous les partis de cet accord.  On ne considérera 
aucune modification ou ajout fait oralement à cet accord à 
moins que ce ne soit écrit et signé par tous les partis.

Fait ce jour  _______________ de ___________________ (mois), 

_______________ (année).

VENDEUR :

X _______________________________________________
Signature

Adresse :
_________________________________________________

_________________________________________________

ACHETEUR : 

X _______________________________________________
Signature

Adresse :
_________________________________________________

_________________________________________________

1. 	 Prix d’Achat
	 Pour la somme totale de $ _____________. Le vendeur 

consent à vendre et l’acheteur consent à acheter ledit che-
val basé sur les termes suivants.

2. 	 Termes de Paiement
	 L’acheteur consent à payer le montant de 

$______________, comme un dépôt (acompte) sur 
____________________________ et le solde débiteur de $ 
_____________________ sur ___________________________
___________________________________________________
____________________________________________________

3. 	 Garanties
A.	 Le vendeur reconnait qu’il est le propriétaire légal du 

cheval; qu’il ait le droit de vendre le cheval; et ce faisant 
il garantira et défendra le cheval contre des réclamations 
légales et les demandes de toutes autres personnes. 

B. 	Le vendeur ne fait aucune autre promesse, expresse ou 
impliquée, y compris les garanties de santé dans un but 
particulier à moins que plus loin ce ne soit spécifié dans 
cet accord.

C.	  Le vendeur garantit la chose suivante : ______________
_________________________________________________

D. 	L’acheteur renonce à toute réclamation que ce soit 
concernant les défauts du cheval non vu au-delà des 
garanties établies au moment de la livraison, à moins 
qu’un tel défaut ne soit découvert dans les_________ 
jours de la livraison à l’acheteur.

4.	 Transfert de propriété
	 Une fois que le vendeur a reçu le paiement intégral, le ven-

deur transférera tout titre de propriété à l’acheteur à ses 
propres frais.

5.	 Risque de perte
	 Le vendeur assume tous risques de perte avant que les 

acheteurs n’en prennent la livraison ou avant que le ven-
deur ne fasse le transfert du cheval, le premier des deux.

Cet accord est fait entre  ________________________________________, résidant à _________________________________

______________________________________ (acheteur) et  ____________________________________________________, 

résidant à ___________________________________________________________________ (vendeur) pour l’achat décrit : 

ci-dessous :

Nom du cheval : _ _________________________________

Date de naissance : ________________________________

# Enregistrement :_ ________________________________

# Implant électronique :_ ___________________________

Sexe : ____________________________________________

Race :_ ___________________________________________

Couleur : _________________________________________


